
 

Province de Québec   Municipalité de Bristol  Le 3 juillet 2017 

 À une séance régulière du Conseil de Bristol tenue à l’Hôtel de ville le 3 juillet  

2017  à 20 heures, étant présents le maire  Brent Orr, et les Conseillers, Phillip Holmes, 

Greg Graham, Brian Drummond, Debbie Kilgour et Colette O’Malley. 

(17-07-73) Il est proposé par le Conseiller Drummond que les minutes de la 

réunion du 5 juin soient adoptées tel que présenté. Adoptée. Le 

maire s’abstient de voter. 

 (17-07-74)   Il est proposé par la Conseillère Kilgour d’adopter l’agenda avec  

  les ajouts. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

 (17-07-75) La délégation de pouvoir à la MRC de Pontiac pour la gestion des 

contrats de service 911. 

Considérant que les municipalités doivent fournir les services d’un centre 

d’urgence  9-1-1 à leurs citoyens; 

Considérant que le groupe CLR offre présentement le service à la municipalité  

pour le montant de la taxe de 9-1-1; 

Considérant que le contrat avec groupe CLR se termine le 31 décembre 2017; 

Considérant que la municipalité a déclaré son intention de ne pas renouveler à 

son échéance l’entente avec le groupe CLR pour les services d’un 

centre d’urgence 9-1-1; 

Considérant  que la répartition incendie pour la municipalité est déjà fournie par la 

MRC des Collines et qu’un frais est présentement payé pour ce 

service; 

Considérant que la MRC des Collines peut offrir les services d’un centre 

d’urgence 9-1-1 et de répartition incendie en échange d’un paiement 

représentant la totalité du montant de la taxe du 9-1-1; 

Considérant que pour bénéficier de ce service la MRC de Pontiac doit signer 

entente avec la  MRC des Collines; 

Considérant que cette entente représentera annuellement des économies 

importantes pour les municipalités. 

 

 

 



 

En conséquence Il est proposé par le Conseiller Holmes et résolu que la municipalité 

de Bristol donne à la MRC de Pontiac la délégation de pouvoir pour 

la gestion des contrats de services de 9-1-1 au nom de la 

Municipalité de Bristol.  Cette délégation permet à la MRC de 

Pontiac de modifier le SCAU/SSAU, receveur de la taxe du 9-1-1 de 

la municipalité.  Adoptée.  Le Maire s’abstient de voter.   

 (17-07-76) Il est proposé par le conseiller Graham nous approuvons les 

modifications apportées à la demande originale TECQ 2014-2018, 

afin de préciser la répartition des coûts de la subvention de 687 097 $, 

clarifier les phases de reconstruction du chemin Aylmer et de plus, la 

reconstruction initialement prévue pour le chemin Ragged Chute est 

retiré. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

(17-07-77) Il est proposé par le conseiller Graham que nous acceptons la 

soumission déposée de Pavage Coco au montant de 252 090,15 $, 

taxes incluses pour le pavage du chemin Aylmer, Phase 6. Adoptée. 

Le Maire s’abstient de voter. 

 (17-07-78) Il est proposé par la conseillère Kilgour nous acceptons la 

soumission déposée par Les Services exp inc. pour le contrôle de 

qualité pour le chemin Aylmer, Phase 6, pour un montant de 4 

436,00 $, taxes en sus. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

 (17-07-79) Ill est proposé par le conseiller  Drummond que nous autorisons le 

maire, Brent Orr et la directrice générale, Christina Peck,  à signer 

l’accord intermunicipal avec la municipalité de Litchfield pour les 

services d'entraide en matière de sécurité incendie. Adoptée. Le 

Maire s’abstient de voter.  

Je, Christina Peck, Directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie qu'il ya des 

crédits disponibles pour payer les dépenses ci-après détaillées.  

___________________________________ 

Christina Peck, Directrice  

 

(17-07-80)  Il est proposé par le Conseiller Drummond que les factures totalisant   

58 510.27 $ soient payées pour le mois de juin. Adoptée. Le Maire  

s'abstient de voter. 

 

 



 

(17-07-81) Il est proposé par la Conseillère O’Malley d'accepter les états financiers 

pour le mois de mai. Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

(17-07-82) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’aller à huis clos à 20h42. 

Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(17-07-83) Il est proposé par le Conseiller Drummond de fermer à huis clos à  

20h57. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(17-07-84) Il est proposé par le Conseiller Holmes de lever la séance. Adoptée. Le 

Maire s'abstient de voter.  

 

________________________   ___________________________ 

Maire Brent Orr     Directrice générale Christina Peck 

 

 

 

 


